
 

   

 

BULLETIN DE PARTICIPATION  

INSCRIPTION avant le 16 septembre 2022, terme de rigueur 

Le paiement en ligne (CB) vous dispense d’envoyer le bulletin d’inscription, sous réserve d’avoir 
renseigné les rubriques nom, prénom, département 

Sinon, transmettre le bulletin d’inscription dument rédigé à :  

Michel SALLES 156 Chemin de la tour de Billot 30140 BAGARD 

Téléphone : 06 08 95 03 25  -  Courriel : michel-salles2@orange.fr accompagné de votre paiement. 
 

 
NOM : ………………………………………………………………….. Prénom : …………………………………………………. 

Département : …………………Téléphone : …………………………………………….. Courriel : ……………………………… 

J’assisterai à la formation du : 

o Mardi 20 septembre 2022    

Avec le déjeuner O   25 € (1) ci-joint chèque à l’ordre de la CCE-LR          

Sans le déjeuner O   0 € (2) 

 Ordre du jour  

Dès 8 h 30 Accueil  
9 h 00 Ouverture de la formation, Objectifs de la journée, 

Présentation de M. Prunet 
 

Bernard Comas 
 

9 h 10 Retour rapide sur la formation du 23 mars 2021 sur le 
rapport d’enquête.  
 

Bernard Comas / 
Georges Lescuyer 

9 h 30 Rappel des textes, données générales, …… 
Organisation du travail en atelier 
 

Pierre Prunet 

10 h 00 Pause 
 

 

10 h 10 Travail en atelier : 
Maximum 5 ateliers comprenant chacun : 5 Nx CE (+ 
1 CE confirmé/atelier). 
Étude de cas fournies par P. Prunet  
Désignation d’un rapporteur / atelier qui restituera 
 

  
 

11 h 10 Pause 
 

 

11 h 20  Restitution de chaque atelier – 10 à 12 mn en 
moyenne / atelier. 
 

Pierre Prunet 

12 h30 Apéritif et repas  
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14 h00 Bilan des restitutions des ateliers 

 
Pierre Prunet 

14 h30 Attentes des magistrats du TA (*) 
Éléments de méthodologie 
Jurisprudences 
…… 

Pierre Prunet 

15 h 30 Questions diverses 
 

 

15h45 Bilan de la journée, clôture 
 

Bernard Comas 

16 h 00 Fin de la journée.  
 

 

 

Payement en ligne sur le site :http://www.cce-lrv.com/  rubrique Formation Nouveaux CE    

Date et signature  

Cocher la case 

(1) Avec le déjeuner 
(2) Sans le déjeuner 

 

Si règlement par chèque ne pas l’agrafer au bulletin  
Merci 
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